
. Vous contactez Réso'Ap 48 heures minimum avant.'ü

. Réso'Ap contacte le bénévole disponible sur le secteur.
!

' Réso'Ap vous indique le nom du bénévole.

. Le bénévoLe rÉalise l'accompagnement
et vous fait signer le doeument à souçhe.

!
. ll adresse le double du document à Réso'Ap

pour obtenir le remboursement des frais kilométriques.

+
. Régo'Ap vous adresse la facture,

. Réso'Ap rembourse le bénévole
des frais kilométriques engagés.

NÉSËAU SOOIAL D,AIDES À u penSorurIr
30 rue Paul Ligneul - 72OO0 Le Mans

02 43 39 44 49 / contact@rcsoap.fr

l'occompognemenU
oprès inscripbion

(dàssier

vêhiculê hors domicile
ouprès de lhssorhLion
ô èompléber)


